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Le dispositif 
 
Depuis septembre 2011, les résidences d'artistes accueillies en Montagne 
Thiernoise prennent la forme de résidences courtes en lien avec les hébergeurs du 
territoire, sur le hors-saison, et autour de disciplines qui, de préférence, ne 
nécessitent pas de lieu dédié. 
 
Dans le cadre de sa politique d'aide à la création, la CCMT met à disposition 
d’un artiste ou d’un groupe d’artistes les moyens nécessaires pour concevoir, 
écrire, achever, produire une œuvre nouvelle ou pour préparer et conduire un 
travail original. 
 
Une résidence est ainsi accueillie chaque année avec pour objectifs de : 
 

- Développer les habitudes culturelles de la population, 
- Dynamiser le territoire, 
- Favoriser les échanges et la rencontre entre les citoyens et les milieux 

culturels et artistiques. 

Plusieurs pistes de travail peuvent être envisagées. 
 
 
Engagements de(s) l’artiste(s) 
 
Le ou les artiste(s) accueilli(s) s’engagent à une présence active au sein du territoire 
d’accueil pendant la durée de la résidence et à contribuer à la politique de 
recherche et d’élargissement des publics du territoire. Cela peut passer par la 
programmation d’interventions ponctuelles sous forme d’ateliers, de veillées avec la 
participation de la population, de répétitions publiques, de représentations,… 
 
Le ou les artiste(s) accueilli(s) s'engagent à mentionner le soutien à la production de  
la CCMT sur tous les supports de communication relatifs à la création réalisée dans 
le cadre de la résidence. 
Date et durée des résidence(s) 



 
Période de l’année : entre début mars et mi-avril ou entre mi-septembre et fin 
novembre 2017.  
 
Durée : de 10 jours à 3 semaines selon la nature et l’envergure du projet. 
 
Dates avec public : à définir avec l’artiste 
 
 
Conditions d’accueil  
 
La CCMT met à disposition une aide financière d’un montant de 500 € à 2000 € 
selon la nature et l’envergure du projet. 
 
Un logement, type gîte, est mis gracieusement à disposition pour la durée de la 
résidence. 
 
L’attention des candidats est attirée sur le fait que ce logement est situé en territoire 
rural. Un moyen de locomotion est vivement conseillé pour un minimum 
d’autonomie. 
 
 
Communication autour de la résidence 
 
La Communauté de communes assurera la communication de la résidence auprès 
de ses partenaires et de ses publics. 
 
 
Sélection du candidat 
 
La sélection des candidats est réalisée par un jury composé d’élus locaux et de 
techniciens. Les dossiers de candidature non retenus ne seront pas retournés et ne 
feront l’objet d’aucun commentaire.  
 
L’auteur accueilli en résidence est choisi sur la base du dossier de candidature, 
dans un premier temps puis d’une rencontre si celle-ci s’avère nécessaire. 
 
Les projets déjà réalisés sur d’autres territoires ne seront pas étudiés car ils ne 
correspondent pas à l’objet de l’appel à candidatures.  
 
 
 
 
 
 
 
Composition du dossier de candidature 



 
Pièces à fournir : 
 
-Un courrier faisant apparaître les motivations pour venir travailler sur le territoire de 
la Montagne Thiernoise, 
 
-Une présentation de l'artiste / la compagnie / l'association comportant un  
curriculum vitae et tout autre document nécessaire, 
 
-Une présentation du projet de l’artiste, 
 
Celle-ci comprendra notamment des propositions :  

-   la période souhaitée et la durée de résidence nécessaire pour aboutir au 
projet, 

- de l’enveloppe financière nécessaire pour mener à bien le projet. 
- de modes de mise en relation envisagés de l’artiste et de son travail avec 

le ou les publics, lesquels ? 
 
-Un résumé du projet de l’artiste (20 lignes), 
 
-La fiche de renseignement jointe dûment complétée. 
 
 
Date limite pour faire parvenir votre dossier à la CCMT :  
 
Les dossiers devront être reçus à la CCMT, uniquement par voie postale, avant le 
lundi 25 avril 2016. 
 

CCMT 
Appel à candidatures – Résidences d'artistes 

A l'attention de M. le Vice-président en charge de la culture 
Pont de Celles 

63250 Celles-sur-Durolle 
 
 

Pour tout complément d' informations, vous pouvez contacter : 
Estelle CHAMBON – 04 73 51 87 89 – e.chambon@ccmt.fr 
 
 

 
 
 
 

 
 
 



 
 

Fiche de renseignements 
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Nom :   
   
 
Prénoms : 
 
 
Compagnie/Pseudonyme : 
 
 
Adresse : 
 
 
Téléphone : 
 
 
Télécopie : 
 
 
E-mail : 
 
 
Nationalité : 
 
 
Date et lieu de naissance : 
 




